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Article premier .

l. st autorisée la ratification du protocole au traite entre la Repihii-
que française et la République lèdcrale d'Allemagne sur la coopération
franco-allemande en date du 22 janvier 1963 . portant création d' un
conseil franco-allemand de défense et de sécurité , signé à Paris le
22 janvier 1988 et dont le texte est annexé u la présente loi . ( 1 )

Art. 2 .

Est autorisée la ratification du protocole au traité entre la Républi
que française et la République fédérale d'Allemagne sur la coopération
franco- allemande en date du 22 janvier 1963 , portant création d' un
conseil franco-allemand économique et financier, signé à Paris le
22 janvier 1988 et dont le texte est annexé à la présente loi . ( I )

Délibère en séance publique, à Paris , le I" décembre l'JSS.

le Présidéni,

Signe LAI M NI FABIUS .
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